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Pour préserver les 

compétences et les savoir-
faire disponibles au sein de 
la filière et sur le territoire

(Enjeux sociaux)

1
Pour préserver la santé des 

salariés agricoles et des 
chefs d’exploitation

(Enjeux de santé)
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Pour maîtriser les risques 

professionnels et actualiser 
le Document Unique

(Enjeux règlementaires)
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Pour préserver la santé 

économique des 
exploitations

(Enjeux économiques)
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Partie 1 : présentation du service

Une équipe pluridisciplinaire composée de :

 1 agent de direction

 7 médecins du travail

 7 infirmières de santé au travail

 1 responsable Prévention des Risques Professionnels

 10 conseillers en prévention

 10 assistants en santé au travail
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Les dispositifs existants
à la SST de la CRMSAB en 2023, 

en vue de lutter contre               
le mal-être, le prévenir

et promouvoir le bien-être.

Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être
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Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être

Dispositif de prise en charge des chocs post-traumatiques :

 Prestation de psychologie du travail

 En cas de survenance d’un événement traumatique dans une entreprise

 Constatation et déclenchement du médecin du travail
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Orientation et prise en charge financière de soins de 
psychologues de ville :

 Après analyse des besoins d’un adhérent, en cellule, avec la médecine du 
travail et l’action sanitaire et sociale

 Orientation et prise en charge financière de visites

Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être
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« Et si on parlait travail ? » (ESOPT) et « Bien dans ses bottes » :

 Temps d’échanges collectifs destinés aux exploitants agricoles
 Organisation et animation pluridisciplinaires

Interventions en entreprise de psychologues du travail :

 Sur préconisation du médecin du travail à l’employeur
 Coresponsabilité de la démarche entre le médecin et l’entreprise
 Contribution financière possible et au cas par cas

Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être
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Visite de pré-reprise :

 Possible dès lors que l’arrêt de travail est supérieur à 30 jours
 Peut-être demandée par le salarié lui-même, son médecin traitant                           

ou le médecin conseil
 Objectif de prévention de la désinsertion professionnelle

Dispositif « mieux-être » :

 Aide financière pour des entreprises de moins de 10 salariés et les non salariés 
agricoles

 Objectif de prévenir les troubles psychosociaux (TPS) et de promouvoir la 
qualité de vie au travail

 Financement d’actions de diagnostic en ergonomie ou psychologie du travail, 
d’accompagnement de type « coaching » ou d’aménagement de travail

Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être
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Démarches de prévention primaire :

 Intégrée dans les phases préalables au travail : 
construction de bâtiments, aménagement des 
lieux de travail, nouveaux process et 
organisations

 Association nécessaire de l’employeur et de ses 
salariés tout au long du projet

Partie 2 : La SST - de la prévention du mal-être 
à la promotion du mieux-être
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Merci de
votre attention


